


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE		DÉPARTEMENT DU GERS




MAIRIE DE CASTILLON-MASSAS
PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2025



L’an deux mille vingt-cinq, le 30 septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de Castillon-Massas, régulièrement convoqué, s’est tenu à la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard CARRERA, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 11			Nombre de présents : 07
Nombre d’excusés : 03					Nombre de procurations : 01
Nombre d’absents : 04					Nombre de votants : 08
Date de convocation : 18/09/2025				Date d’affichage : 18/09/2025


Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer



Présents :	Bernard CARRERA (maire), Pierre BARBEAU et Daniel JUGAN (adjoints), Corine FAVAREL, Loïc BONET, Philippe CHAUDOT et Sébastien PALANQUE (conseillers)

Procuration :			Pierre BESSAGNET (adjoint) à Pierre BARBEAU

[bookmark: _Hlk149749750]Absents excusés :	Ilona AUJON-CHEVALLIER, Fabienne PADER, (conseillères) et Hugo SOULAYRAC (conseiller)

Président de Séance :	Bernard CARRERA

Secrétaire de Séance :            Loïc BONET







Rappel de l’Ordre du Jour :

· Lecture du Procès-Verbal de la précédente réunion
· Signature de la feuille de présence
· Désignation du secrétaire de séance
· [bookmark: _Hlk210228575]Entretien climatisation école
· [bookmark: _Hlk210228764]Eté jeunes
· Jeunes agriculteurs
· Réparation matériel salle des fêtes
· Petits travaux : Plaques égout chemin Lalanne, arrosage mur de soutènement, lierre salle des fêtes, containers cimetière, chemin d’En Pelat…
· [bookmark: _Hlk210230042]Jurés d’assises
· Réserve avant élections
· Problème location appartement
· Questions diverses

1) Approbation du Procès-Verbal de la Réunion du 06 mai 2025

Le document est approuvé à l’unanimité des présents

2) Désignation du Secrétaire de Séance

Monsieur Loïc BONET est désigné secrétaire de séance

3) Entretien climatisation école

Á l’occasion d’un contrôle de routine, il a été constaté que les conduites de la climatisation de l’école étaient obstruées par de la boue, phénomène normal et récurrent.
Le nécessaire a été fait par une entreprise spécialisée pour un coût de 737 euros

4) Été jeunes

Monsieur le Maire expose que les travaux prévus à la salle des associations et au local technique de la station d’épuration ont été correctement effectués par les jeunes intervenants. Dommage qu’il n’y ait eu qu’une seule jeune de Castillon Massas  

5) Jeunes agriculteurs

Monsieur CARRERA précise que l’administration fiscale a décidé l’exonération de taxes sur les propriétés agricoles, dans le cadre de la législation « Jeunes Agriculteurs », pour Madame FAVAREL Élise, Messieurs LABOURDÈRE et DANSAN, ainsi que pour ceux qui exploitent les terres de Mesdames DELLAS et DUGROS. Dont acte…


6) Réparation matériel salle des fêtes

Concernant la salle des fêtes, la nécessaire réparation de la machine à glaçons et du percolateur a représenté une dépense de 423 euros

7) Petits travaux : Plaques égout chemin Lalanne, arrosage mur de soutènement, lierre salle des fêtes, containers cimetière, chemin d’En Pelat…

Monsieur CARRERA informe le Conseil que différents petits travaux sont à réaliser dès que possible : remise en place, chemin de Lalanne, des plaques de canalisations des eaux usées, déplacées par des gros engins, enlèvement du lierre qui s’installe sur le mur de la salle des fêtes côté rue, installation du système d’arrosage pour la végétalisation du mur de soutènement, vidage et nettoyage des containers au cimetière, élagage de la végétation qui s’étend sur le chemin d’en Pélat…
Différents membres du Conseil se sont proposés pour effectuer ces travaux

8) Jurés d’assises

À la suite du tirage au sort des éventuels jurés d’assises, Monsieur le Maire précise que Monsieur BARREAU José été désigné pour, peut-être, siéger à un procès

9) Réserve avant élections

Pour parer à d’éventuels problèmes vis-à-vis de la législation, Monsieur CARRERA rappelle aux membres du Conseil qu’il est nécessaire d’observer une stricte réserve dans leurs propos et avis jusqu’aux élections municipales de mars 2026, ceci dans les lieux publics ou lors de réunions

[bookmark: _Hlk203230283]10) Problème location appartement

Monsieur CARRERA fait état d’une information émanant des services du Centre de Gestion. Il s’avère que, de novembre 2022 à juillet 2025, les factures de cantine et de location d’appartements communaux n’ont pas été débitées auprès des personnes réglant habituellement par prélèvement. Pour la plupart d’entre elles le fait est passé inaperçu puisque cette opération est automatique.
Les sommes en cause, impactant les finances communales, varient selon les cas mais la majorité des redevables ont spontanément régularisé la situation. Subsiste le cas d’un seul dossier de loyer financièrement difficile à solutionner en raison de la somme due (environ 13 000€)
La mairie n’a pas la main sur l’encaissement, les rappels et les poursuites concernant le non- paiement des factures. TOUTES les personnes depuis novembre 2022 auraient dû faire de la part du Centre de Gestion du Gers de rappels. Or rien n’a été fait et l’information des impayés a été transmise à la Mairie en juillet 2025.

Dossier à suivre…

Aucune question autre n’étant soulevée et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures
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